CONDITIONS D’EXPOSITION

· Les expositions se dérouleront sur une durée de 6 semaines 

Les dates de mise en place et d’enlèvement de l’exposition sont à définir avec l’OT.

· L’Office de Tourisme du Pays de Crussol se réserve le droit quant à la sélection des artistes.

· Deux salles (salle Sud et salle Est) ainsi que la galerie d’accès seront à votre disposition soit 25m linéaire. Les œuvres seront homogènes et encadrées.

Attention : l’accrochage se fait uniquement avec le matériel fourni par l’Office de Tourisme (pas de clous, pas de vis ni adhésif…etc).

· Nous vous signalons cependant que les tableaux et les œuvres exposés doivent être couverts par votre propre assurance. 

· Participation financière : forfait de 120 Euros ( adhésion à l’Office de Tourisme) pour les 6 semaines. En cas de réalisation d’affiches (50 affiches 30X40 ), le montant total de votre participation sera de 160 Euros pour les affiches noir et blanc et 200 € pour les affiches couleur.

· En cas de vente, l’Office de Tourisme n’expose que les artistes déclarés à la Chambre des Métiers ou en artiste libre.

· L’Office de Tourisme se charge de la diffusion des affiches sur les 6 communes du canton et de la promotion, à condition d’en disposer deux mois avant l’exposition.

· Nous vous remercions de nous fournir le catalogue de vos œuvres : une fiche avec le nombre d’œuvres exposées, leur titre et leur prix ou de nous communiquer tous ces éléments afin que nous établissions nous-même ce catalogue.

· Si un vernissage est organisé, fixer la date, l’heure et le nombre d’invitations avec l’OT, et fournir 90 invitations à l’OT au moins 15 jours avant le vernissage. 

Remarque : le vernissage débutera à 18h30 et finira à 20h maximum (fermeture des locaux).

· Les horaires d’exposition sont ceux de l’Office de Tourisme soit :

d’octobre à mars :

du lundi au samedi de 9h30 à 12h et de 14h à 17h45

d’avril à septembre :

du mardi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14 à 18h30

les lundi et samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30
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